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ART. 9 TER N° 826
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AMENDEMENT
N° 826

présenté par
 M. Bazin

----------

ARTICLE 9 TER

Compléter cet article par les mots :

« et, après la référence : « L. 722-1 », sont insérés les mots : « du présent code ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Coordination.


